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RAPPORT D’ACTIVITE 

Madame JARRON Josette 

Secrétaire 

Madame HERCOUET Danielle 

Secrétaire Adjointe 

Monsieur LALO Lucien 

Directeur Général 
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 Lors de notre dernière assemblée générale, Monsieur Costes, 

Président, nous demandait « d’agir ensemble pour être en capacité : 

• De pouvoir répondre le mieux possible aux besoins et 

aspirations des Personnes Handicapées, de leur famille et amis ; 

• De pouvoir agir efficacement avec nos partenaires institutionnels 

afin de défendre localement une véritable politique du 

handicap. » 

 Aujourd’hui, dressons donc le bilan de nos actions sur ces douze 

derniers mois. 

 Comme vous le savez, elles ne se limitent pas aux frontières 

départementales, les décisions se prenant aux différents échelons : 

• National,  

• Régional, 

• Départemental.  

  Et bien entendu, nous relaterons également l’activité au sein de nos 

établissements et services. 
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1 – Au niveau national : 

 

 Monsieur Costes, Président a travaillé en étroite collaboration avec 

l’Unapei, où il siège en qualité d’administrateur, représentant la région 

Auvergne. L’Unapei  a revendiqué le pouvoir d’agir autour des axes 

politiques suivants : 

 Pour développer une réelle effectivité des droits des Personnes 

Handicapées et de leur famille, axe traduit : 

  par une campagne de communication des « bannis de 

la République », pour dénoncer la situation de 47000 

Personnes Handicapées mentales sans solution 

d’accompagnement, notamment en soutenant « une 

réponse accompagnée pour tous » qui fait suite au 

rapport Piveteau. 

 Par une campagne désormais européenne et 

internationale,  pour l’effectivité des droits des 

Personnes Handicapées et de leur famille et la mise en 

œuvre de la Convention Internationale relative aux 

droits des Personnes Handicapées. 

 Pour préserver et améliorer les ressources des 

Personnes Handicapées, notamment en s’opposant au 

projet de réforme de l’Allocation aux Adultes 

Handicapés (AAH). 

 Pour reconnaître le rôle du proche aidant. 

 Pour garantir et développer un accompagnement 

adapté aux personnes polyhandicapées. 
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 Pour réaffirmer les droits des majeurs protégés. 

 Pour co-construire les politiques publiques dans le 

champ du travail, notamment en réaffirmant le statut 

protégé du travailleur de CAT. 

 Pour accompagner une personne actrice de son parcours de vie 

basé sur ses besoins : 

 Pour une société inclusive en terme d’habitat, de 

scolarisation, d’accessibilité. 

 Pour une société inclusive en matière de culture, aux 

sports, aux loisirs et un accès à la santé, via un 

parcours coordonné des soins. 

 

 Autant de thèmes que nous avons repris à notre compte et essayé de 

déployer au niveau local. 

 

2 – Au niveau régional : 

  

 Nous avons poursuivi nos travaux sur la reconfiguration de notre 

mouvement suite à la mise en place des grandes régions. La nouvelle 

"Unapei – Auvergne-Rhône-Alpes" se précise. Le nom Unapei sera généralisé 

et décliné à chaque échelon régional et départemental. Son siège devrait se 

situer sur Saint-Etienne, ou Lyon. Afin de maintenir une proximité sur 

l’ensemble du territoire de la nouvelle région, trois échelons intermédiaires 

devraient se maintenir. 

 Nous avons également travaillé de concert avec les associations des 

douze départements pour proposer aux différentes instances des 
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représentants pour siéger au sein de la future Conférence Régionale de 

Santé et de l’Autonomie (CRSA), et de ses commissions. 

 

3 – Au niveau départemental : 

 

• Les financements de nos structures : 

 Nos services ont été très sollicités dans le cadre de la finalisation du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens  que nous avons signé fin 

novembre 2015 avec l’Agence Régionale de Santé et le Conseil 

Départemental. Cela concerne le financement pour les cinq ans à venir des 

établissements financés par l’Assurance Maladie (Maison d’accueil, IME et 

Sessad), de l’Etat (Esat) et des établissements cofinancés (SAMSAH et Siège 

Social). 

  Les principales actions retenues : 

• Restructurer le travail protégé et l’entreprise adaptée sur Aurillac, 

• Développer le travail protégé en milieu ordinaire, 

• Améliorer la prise en charge des adultes relevant du spectre de 

l’autisme, et diversifier nos réponses, 

• Développer les apprentissages professionnels ou préprofessionnels 

pour les 16/20 ans pour prévenir les ruptures de parcours, en lien 

avec l’Education Nationale, 

• Améliorer la prise en charge et les accompagnements des enfants 

polyhandicapés ou/et pluri-handicapés, 

• Conforter le pôle enfance de l’Adapei en tant qu’acteur de la prise 

en charge des enfants autistes, 
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• Contribuer à l’accompagnement des jeunes enfants et de leur 

famille par une prise en charge précoce, 

• Doter l’Adapei d’un système d’information partagée, 

• Désigner un assistant de prévention pour  la santé au travail, 

• Structurer le « milieu ouvert » pour améliorer la coordination des 

prises en charges et la lisibilité des dispositifs,  

• Diversifier l’offre de service aux Personnes Handicapées 

vieillissantes. 

 Il faut savoir que ces différentes actions devront être financées à 

moyens constants. 

En ce début d’année 2016, nous avons focalisé toute notre énergie, 

dans le cadre de négociations avec le Conseil Départemental. En effet, en vue 

de la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens pour les 

structures d’hébergement, avec l’Assemblée Départementale, nous avons 

travaillé à déterminer la base annuelle de référence. Les discussions, très 

tendues au début, certainement par l’enjeu, ont débouché sur une meilleure 

écoute et plus de compréhension de nos besoins avérés. 

Néanmoins, nous n’avons pas obtenu satisfaction concernant le 

financement de deux postes aux  foyers de Mauriac et Saint-Flour, pour les 

unités de Personnes Handicapées avançant en âge. Ils sont pourtant 

essentiels pour assurer l’accompagnement des personnes qui sont 

accueillies dans ces unités. Ce sera un préalable pour les discussions 

budgétaires de 2017. 

Vous aurez remarqué que nous n’abordons que très rarement le 

problème du financement dans nos rapports d’activités, mais le contexte 

budgétaire de plus en plus tendu rend indispensable un focus sur ce point. 
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 Chacun doit prendre conscience des enjeux, que ce soit pour cet 

exercice ou pour les années à venir ; et ce d’autant plus que nous n’avons 

de cesse de répéter que le handicap mental appelle de la part de la 

société une compensation humaine. 

 

• La Communication :  

Via "Notre maison sur la toile ", nous sommes toujours très attentifs à 

la place centrale des personnes que nous accompagnons,  y compris en les 

aidant à devenir acteurs de communication. Des effets positifs se dévoilent 

progressivement, l’implication des personnes dans la réalisation de 

reportages en est un exemple. Nous constatons, en interne, le bénéfice 

d’initiatives qui leur permet de réaliser des web-reportages, avec comme effet 

externe induit  une stimulation des partenariats ouvrant des possibilités 

nouvelles pour l’inclusion sociale. 

A partir de cet acquis et pour amplifier ce mouvement : 

• nous facilitons la création de nouvelles possibilités d’échanges 

transversaux : en développant des liens entre établissements et 

services, par exemple entre les accueils de jour. Le groupe de 

travail Internet a décidé d’accompagner et amplifier ces liens 

horizontaux internes en apportant des outils nouveaux. 

• nous développons aussi l’apprentissage, particulièrement dans 

le cadre du "Pôle milieu ouvert", à plus d’autonomie et 

d’attention dans l’usage des nouveaux outils de communication. 
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• Les appels à projets et candidature :  

 Monsieur Costes, Président, dans son dernier rapport d’orientation 

rappelait que l’association entendait être actrice dans les réponses d’appels à 

projet.  

 Nous avons répondu à l’appel à projet de deux fois huit places de 

Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) pour Personnes Handicapées vieillissantes 

en proposant une unité sur Saint-Flour et une sur Aurillac. La commission 

de sélection de l’appel à projet n’a retenu que le dossier de Saint-Flour. La 

déception pour le bassin d’Aurillac a été à la hauteur de nos engagements 

pour avoir une réponse au plus près des besoins et de nos valeurs. En effet, 

nous affirmons et réaffirmons que les Personnes Handicapées ne sont pas 

une variable d’ajustement du territoire. Le handicap ne prend pas sa 

retraite. Nous ne pouvons accepter que l’offre aux Personnes Handicapées 

avançant en âge soit synonyme de déracinement. Force est de constater que 

nous n’avons pas été totalement entendus. Concernant le dossier de Saint-

Flour, les travaux viennent de débuter. L’ouverture, prévue en avril  2017, 

répondra à de nombreuses situations de l’arrondissement, certaines relevant 

même de l’urgence. 

 

 En lien avec le Centre Hospitalier Henri Mondor, nous avons répondu 

à un appel à candidature pour la labellisation des équipes d’évaluation et de 

diagnostic simple de l’enfant autisme. Nous attendons la réponse de l’Agence 

Régionale de Santé, il s’agit là d’une attente importante des familles 

confrontées au handicap de leur enfant et désorientées par l’errance 

médicale. Ainsi l’étape du diagnostic passée, les accompagnements adaptés 

pourront se décliner  pour le meilleur développement de l’enfant. 
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• Les délégations et représentations : En plus des commissions 

internes à l’association, l’Adapei a été présente dans les instances suivantes: 

 La Conférence Régionale de Santé et de l’Autonomie et ses 

commissions, 

 La Maison Départementale des Personnes Handicapées via la 

Commission Exécutive et la Commission des Droits et de 

l’Autonomie, 

 Le Commission Départementale Consultative des Personnes 

Handicapées, 

 Les Commissions d’accessibilité, que ce soit au niveau du 

Département, de la CABA et de la Ville d’Aurillac. 

 Le Collectif Partenariat Handicap, CPH 15, et sa déclinaison 

« Handicap et Société » 

 Nos administrateurs ont siégé au sein de différents Conseils de 

Surveillance et de Commissions Représentatives des Usagers et de 

la Qualité de la Prise en Charge (CRUQPC) de différents 

établissements sanitaires. 

Nous avons été présents également aux Conseils d’administration 

de l’Udaf, de la FAL, et de l’AT 15. 

 

• L’accès aux soins des Personnes Handicapées :  
 

Sous l’impulsion du Docteur  Aras, administrateur, des groupes de 

travail composés de Directeurs, Chefs de service et Infirmières ont été 

réunis ; l’Adapei travaille pour améliorer l’accès aux soins des 

personnes les plus lourdement handicapées. Le travail est conséquent 

puisque nous y avons associé les représentants des associations 

tutélaires, des cadres de santé du Centre Hospitalier, ainsi que les 



Assemblée Générale  du 1er Juillet 2016 

 N° 10 

  1, Rue Laparra de Fieux 15000 AURILLAC - site : www.adapei15.com 
 Téléphone 04.71.48.44.97 – Fax 04.71.48.85.33 

  Mail : adapeiasso@adapei15.com  

 

 

juges des Tutelles. A terme, ce travail portera sur l’ensemble du 

Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) qui vient de naître sur le 

département. 

 

Nous allons poursuivre ce bilan d’activités en passant dans nos 

différents établissements et services :  

 

  Le Pôle Adulte « Milieu Ouvert » : c’est sous ce vocable 

que nous avons choisi de regrouper différents services : le SAMSAH 

(Service Accompagnement Médico-Social aux Adultes Handicapés) ; le 

SAVS (Service Accompagnement à la Vie Sociale) ; l’Esat Hors Murs ; et 

la Maison Relais qui a ouvert ses portes en septembre de l’année 

dernière. Ces différents services ont connu une activité très soutenue. 

Nous sommes contraints de gérer des listes d’attente. Cette situation 

est, bien entendu, très préjudiciable pour les Personnes Handicapées 

qui ne peuvent pas bénéficier d’un suivi adapté. Nous avons poursuivi 

notre action notamment pour renforcer les antennes du SAMSAH sur 

Mauriac et Saint-Flour. L’Esat hors murs a poursuivi son 

développement partenarial que ce soit avec les entreprises, les 

Administrations, les collectivités ou avec les structures de l’Adapei 

pour favoriser l’insertion professionnelle. 

 

  Les Centres de Mauriac : la dernière tranche des travaux 

d’extension et de mise en conformité du CAT « La Redonde » est en 

cours. Les travaux devraient s’achever fin juillet. Les travailleurs vont 

disposer dès la rentrée, de lieux à la fois agréables et fonctionnels. 
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Nous regrettons en revanche de ne pouvoir satisfaire toutes les 

situations en attente d’hébergement au foyer « Oiselet ». 

 

  Les Centres de Saint-Flour : après avoir validé le plan de 

restructuration et de mise en sécurité des locaux du CAT de 

Montplain, nous avons pu réaliser la première tranche, qui a porté sur 

la plateforme à l’arrière du bâtiment et les accès tant au niveau des 

personnes que des marchandises. Les prochaines tranches se 

dérouleront au fur et à mesure de la disponibilité des enveloppes 

budgétaires, à partir du printemps 2017. Les équipes du foyer se 

concentrent sur l’évolution du projet d’établissement, notamment pour 

prendre en compte l’extension des huit places de Foyer d’Accueil 

Médicalisé. 

 

  La Maison d’Accueil Spécialisée d’Aron et la 

Feuilleraie :  

  Après une période liée à la montée en charge suite à une 

extension de places, la Maison d’Accueil Spécialisée, sur chacun de ses 

sites a développé un programme d’activités ambitieux, pour répondre 

aux projets individuels des résidents, notamment axé sur l’ouverture à 

l’extérieur, grâce à de nombreux partenariats. 

  En parallèle, nous avons déployé un plan de formation 

pour les personnels, centré sur la bientraitance, et l’accompagnement 

des adultes relevant des Troubles du Spectre de l’Autisme. 
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  Les Personnes Handicapées qui sont accueillies dans ces 

structures doivent trouver un accompagnement à la hauteur que leur 

état requiert.  

  

  Les Accueils de Jour à Temps Partiels pour les 

Travailleurs de CAT : 

 Ces services accueillent, sur décision de la CDAPH, des 

travailleurs handicapés qui pour différentes raisons (temporaires ou 

définitives) ne sont pas en mesure d’avoir une activité en CAT une 

journée complète. Ils bénéficient d’un accompagnement adapté et 

d’une prise en charge plus individuelle. Ces services concourent, 

chacun sur leur territoire, à une ouverture sur l’extérieur en 

participant à différentes actions menées de concert que ce soit avec les 

municipalités, les conseils de quartiers, les associations. Une preuve 

qui démontre, s’il en était besoin, que la culture n’est pas réservée à 

une élite mais que nos Personnes Handicapées peuvent exprimer tous 

leurs talents artistiques dès lors que nous leur laissons toute la place 

qui doit être la leur ! Leur implication dans « notre maison sur la toile » 

en témoigne largement. 

 

  Le Pôle Hébergement d’Aurillac : A la suite des 

évaluations internes et externes, l’ensemble des équipes se sont 

mobilisées pour réécrire le projet d’établissement. Ce document, 

ambitieux pour un accompagnement de qualité, va préciser notre 

action pour les cinq prochaines années. Il est le fruit d’une 

concertation tant avec les familles que les personnes accompagnées. 

 



Assemblée Générale  du 1er Juillet 2016 

 N° 13 

  1, Rue Laparra de Fieux 15000 AURILLAC - site : www.adapei15.com 
 Téléphone 04.71.48.44.97 – Fax 04.71.48.85.33 

  Mail : adapeiasso@adapei15.com  

 

 

  Le Pôle Travail Protégé : il regroupe les CAT de Conthe, 

Pont de Julien, l’Accueil de Jour et les Ateliers du Pays Vert. Ces 

établissements et services font l’objet d’une attention particulière, car 

ils ont connu une situation financière délicate, compte-tenu des pertes 

conséquentes aux Ateliers du Pays Vert. Comme vous pourrez le 

constater, à la lecture du rapport financier, les résultats connaissent 

une amélioration significative, cependant nous devons poursuivre nos 

efforts pour maintenir tous les emplois, l’Adapei n’a pas ménagé son 

soutien tant sur le plan financier que sur la recherche de nouvelles 

perspectives de prestations de service. Les personnels se sont investis 

dans une démarche volontariste et progressiste. Il s’agit de poursuivre 

dans cette voie. Nous avons confié au Cabinet Estival, le projet de 

restructuration des locaux, avec notamment l’acquisition des 

bâtiments adjacents, précédemment occupés par Centre Auto Pièce. 

 

  Le Pôle Enfance : sous ce vocable, nous réunissons l’IME 

« La Sapinière » et le Sessad « des Trois Vallées ». Sous l’égide de 

l’Agence Régionale de Santé, nous avons travaillé à la révision des 

agréments de ces structures, que ce soit par typologie de handicap, de 

zone d’intervention, que par mode d’accompagnement (internat et 

externat). De ce fait, notre zone d’intervention couvre : 

o L’arrondissement d’Aurillac pour la déficience intellectuelle, 

moyenne, légère et profonde, 

o Les arrondissements de Mauriac et d’Aurillac pour le poly et 

pluri-handicap, 

o L’ensemble du département pour les Troubles du Spectre de 

l’Autisme.  
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Nous avons obtenu, en 2016, le financement d’une place 

supplémentaire pour le handicap moteur. Trois places 

supplémentaires seront financées en 2017 pour des enfants relevant 

des troubles du spectre de l’autisme. 

Nous ne saurions terminer ce rapport d’activités, sans parler des 

services du siège. En parallèle du CPOM, signé avec l’Agence Régionale 

de Santé et le Conseil Départemental, l’autorisation des frais de siège a 

été renouvelée pour cinq ans. 

Les services du Siège sont une force d’action pour la mise en 

œuvre des orientations fixées par le Bureau et le Conseil 

d’Administration. Les personnels du Siège Social assurent un certain 

nombre de prestations qui permettent une centralisation de plus en 

plus nécessaire dans le contexte actuel. Elle permet une meilleure 

lisibilité de notre situation (Comptabilité, Finance, Ressources 

Humaines, Qualité, Sécurité, Informatique, Communication) pour une 

optimisation des coûts. 

 

 Pour conclure, nous avons été tout au long de cette année, 

les premiers promoteurs du « pouvoir d’agir » des Personnes 

Handicapées.  

Cela a été possible grâce à notre expertise : en effet qui mieux 

que nous parents, premier éducateur de notre enfant, connaissons ses 

besoins ! 

Alors, Merci à vous que nous accompagnons au quotidien, vous 

portez avec vos parents une volonté indéniable et indispensable pour 

contribuer à une société toujours plus inclusive. 
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Bref ! Nous avons revendiqué notre rôle d’Association Parentale 

Gestionnaire et ses valeurs intrinsèques. 
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